
MONTBRISON

Info riverains

La commune de Montbrison sera traversée par la 
14e étape de la 107ème édition du TOUR DE FRANCE 
(Clermont-Ferrand  à  Lyon).  Les cyclistes et la ca-
ravane publicitaire entreront par la départementale 
69 en provenance de Châtelneuf pour en sortir par 
la route de Lyon sur la commune de Savigneux.  
 
Le passage de la caravane publicitaire est prévu à 
partir de 14h15 et celui des cyclistes entre 15h40 
et 16h.     

Samedi 12 septembre 2020

www.ville-montbrison.fr



Canal du Forez

Voiries Conseil Départemental

Voiries Communautaires Loire Forez

Voiries Ville de Montbrison

Voiries Privées

Mise à jour le 12 Avril 2016

RUE CHARLES

BARTHELEMY

RUE    EMILEFROT

De

SAINT-BONNET

LE COURREAU

TOUR DE FRANCE 2020 
PASSAGE DU 12 SEPTEMBRE 

PLAN DU DISPOSITIF

Navettes gratuites de 7h à 17h. 
Départ des Jacquins et de Moingt.
Renseignements : ville-montbrison.fr



Afin de garantir la sécurité des habitants et le bon déroulement 
de l’épreuve, certaines mesures ont été prises :   

Le stationnement sera interdit de 5h à 17h : 
- Rue de Beauregard (RD 69) 
- Boulevard Lachèze sur les emplacements 
matérialisés sur la chaussée (et hors contre-allées)  
- Boulevard Gambetta sur les emplacements 
matérialisés sur la chaussée (et hors contre- 
allées) 
- Rue de la République. 

Le stationnement sera autorisé dans les rues débouchant sur 
le parcours de la course suivant leur réglementation habituelle. 
Dans le cas de voies à sens unique, il ne sera pas autorisé de 
circuler en sens interdit, les véhicules ne pourront pas quitter leurs 
stationnements et devront attendre la réouverture des rues pour 
circuler.  

CIRCULATION  
INTERDITE

La circulation sera interdite sur le parcours de 
la course de 13h à 17h : 
- Rue de Beauregard (RD 69) 
- Boulevard de la Préfecture
- Boulevard Chavassieu
- Boulevard Lachèze 
- Boulevard Gambetta 
- Rue de la République. 

Un barriérage sera mis en place à chaque débouché de rue sur 
le parcours de la course et il sera interdit à tous les véhicules de 
s’engager au-delà du barrièrage de 13h à 17h. Des indications 
de « ROUTE BARREE » seront mises en place en aval du barriérage.

L’interdiction de tourner à gauche au débouché de la rue de la 
Mûre sur le boulevard Carnot sera suspendue pendant la durée 
des dispositions afin de permettre le dégagement des véhicules 
sortant du centre-ville par cette rue. 
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